
Permanences

Direction Provinciale de l’Action Sanitaire
et Sociale (DPASS)
Immeuble Gallieni 2 - 12 rue de Verdun
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OÙ NOUS TROUVER ?

province-sud.nc

LE CENTRE DE SANTÉ 
DE LA FAMILLE 
DR LUCIE LODS

UN CENTRE DE SANTÉ 
PROCHE DE CHEZ VOUS, 
POUR TOUTE LA FAMILLE

Le CSF de Montravel a été fondé pour promouvoir la 
santé et le bien-être, avec un accent particulier sur la 
prévention, le suivi médical et l’éducation à la santé.
Son origine remonte à l’engagement de Dr Lucie 
Lods, qui a oeuvré pour intégrer la santé au coeur de 
l’éducation et du suivi social.
Le centre continue aujourd’hui d’offrir des services de 
santé adaptés, en collaboration avec les familles, les 
écoles et les professionnels de santé.

NOTRE MISSION 
Fournir des soins médicaux, 
paramédicaux accessibles, 

préventifs et curatifs, 
pour toute la famille.

Nous centralisons plusieurs services médicaux 
essentiels pour simplifier vos démarches et 
assurer un suivi. 

NOS AVANTAGES 
• �Accès à une variété de services 
sur un même site

• �Équipe de professionnels de santé dédiée 
et qualifiée

• �Cadre accueillant et adapté 
aux besoins des familles 
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Accessibilité
Facilité d’accès pour les personnes 
à mobilité réduite - Parking gratuit

Horaires 
PMI, Médecine scolaire, SPPS 

Du lundi au vendredi (sauf jours fériés) 
de 7 h 30 à 11 h 30 et de 12 h 30 à 16 h 

Médecine générale (CMS) 
Du lundi au vendredi (sauf jours fériés) 

de 7 h 30 à 12 h et de 13 h à 16 h

Contacts 
Protection Maternelle et Infantile (PMI) 

Tél. 20 53 20 I Fax 20 47 67 
Médecine Scolaire (MS) 

Tél. 20 53 00 I Fax 20 47 78 
Service de Promotion de la Santé (SPPS) 

Tél. 20 44 60 
Médecine Générale (CMS) 
Tél. 20 53 30 I Fax 20 47 66

Dentiste 
Tél. 20 53 30

 

Pour vous accompagner dans vos démarches, 
la province Sud met à votre disposition

des ordinateurs où des conseillers vous aident
à effectuer vos démarches

(Aide Médicale, bourse, minimum vieillesse).
Pour cela, il faut prendre rendez-vous

avec un agent au 20 52 52. 

Des assistantes sociales
sont également disponibles sur rendez-vous :

05 00 30



Objectif
Assurer le suivi de la grossesse et des jeunes enfants 
de 0 à 4 ans (non scolarisés)
• �Puéricultrices / médecins : accompagnement des 
parents, suivi de croissance, prévention et éducation à 
la santé, vaccination, dépistage des troubles

• �Sage-femme / gynécologue : contraception, suivi 
de grossesse, consultation post-natale, dépistage des 
cancers féminins, consultation de suivi 

• �Consultations gynécologiques

En l’absence de couverture sociale, vous pouvez tout de 
même bénéficier des consultations préventives à la PMI 
mais vous devrez faire les démarches pour obtenir une 
couverture sociale. 

Les consultations préventives à la PMI s’adressent 
prioritairement aux bénéficiaires de l’Aide Médicale A 
et CAFAT seule. 

Objectif
Promouvoir la santé et le bien-être des familles et des 
individus, en proposant des actions de prévention, 
de sensibilisation et de suivi paramédical
• �Éducatrices sanitaires : animation d’ateliers scolaires et 
collectifs (hygiène, alimentation, addictions, puberté, 
écrans, compétences psychosociales) et formation des 
professionnels

• �Psychologues : accompagnement psychologique et 
prévention des troubles mentaux. 

• �Diététiciennes : conseils nutritionnels
• �Orthophonistes : suivi des enfants pour prévenir 
et traiter les troubles du langage (dysphasique, 
dyslexique..).

Objectifs
Promouvoir la santé des élèves, prévenir et dépister 
les problèmes de santé affectant l’apprentissage 
et accompagner les enfants fragiles ou ayant des 
besoins spécifiques 
• �Intervention en milieu scolaire : bilan de santé, visite 
médicale, prévention, protection de l’enfance)

• �Centre médico-scolaire : vaccination, suivi médical, 
coordination avec les partenaires éducatifs et sociaux.  

Objectif
Offrir des soins médicaux de proximité accessibles à 
tous les âges et à tout public 
• �Médecin : consultations pour les maladies courantes, 
suivi des pathologies chroniques, etc.

• �Infirmière : vaccination, soins, dépistages, etc. 
• Dentiste : soins dentaires (sur rendez-vous) 
En médecine générale, toutes les couvertures sociales 
sont acceptées. Le dentiste ne prend que les bénéficiaires 
de l’Aide Médicale de la province Sud (A, ALM ou B).

PROTECTION MATERNELLE
ET INFANTILE MÉDECINE SCOLAIRE SERVICE DE PRÉVENTION ET DE 

PROMOTION DE LA SANTÉ (SPPS)
MÉDECINE GÉNÉRALE

CENTRE MÉDICO-SOCIAL (CMS)

NOS SERVICES


